
ISSOIRE 
DIMANCHE 9 NOVEMBRE 2008 

 
A75 sortie 12 – 13 -14 

 
L’UNION SPORTIVE ISSOIRIENNE ATHLETISME 

AVEC ISSOIRE L’ENVOL, ORGANISENT 

4ième EDITION 
DE 

COURIR DANS YSSOIRE 
Pour le 5 km : 10 H 00 

DÉPART  FACE à La Maison du Tourisme 
ARRIVÉE DEVANT LA HALLE AUX GRAINS 

 
Pour le 10 km : 10 H 30 

DÉPART à la Maison du Tourisme 
ARRIVÉE DEVANT LA HALLE AUX GRAINS 

 

RÈGLEMENT
ORGANISATION : U.S.ISSOIRE ATHLETISME avec le concours de la ville d’ISSOIRE. 
PARCOURS : Circuit de 5000m sur les boulevards. 
DÉPART : Face à la Maison du Tourisme  pour le 5km à 10 H 00 (1tour) D5 
Face à la Maison du Tourisme  pour le 10km à 10 H 30 (2tours) D10 
ARRIVÉE : Devant la Halle aux grains. A
RAVITAILLEMENT : devant la Halle aux grains. A
CONTRÔLE : Suivant règlement de la FFA. 
PARTICIPATION : Les épreuves sont ouvertes aux athlètes masculins ou féminins¸ français ou 
étrangers¸ répondant aux conditions de participation  á ce genre d´épreuve fixées par la F.F.A. 
ENGAGEMENT : Ils doivent être effectués sur le bulletin de ce dépliant et être accompagné : 
Du chèque du montant de l’inscription libellé à U.S.I ATHLESTISME 
De la copie de la licence FFA 2009 ou d’un certificat médical de non contre indication de la pratique 
de la course  pied en compétition pour les NON LICENCIÉS FFA adressé à BERNUT ROBERT 
11 RUE DE NAVA 63500 BERGONNE avant le samedi 8 novembre midi.
Dimanche 4 de 8 H 30 à 9 H 30 des engagements pourront être enregistré au prix de  11€ pour le 
5KM &13 € pour le 10km
RÉSULTATS : Ils seront adressés contre enveloppe timbrée avec adresse ainsi qu’aux clubs F.F.A. 
ASSURANCE : L’organisateur est couvert en responsabilité civile par une police d’assurance en 
conformité avec la charte des courses hors stade. Les licenciés bénéficient des garanties liées à leur 
licence ; il incombe aux autres participants de s’assurer personnellement.  
Les organisateurs déclinent toutes responsabilités en cas de vols ou d’accidents qui pourraient 
se produire lors de cette journée. 



ASSISTANCE MÉDICALE : La couverture médicale de la course est assurée par la CROIX 
ROUGE et un médecin. A
ACCOMPAGNATEURS : En application de l’article 20 du règlement des courses hors stade tout 
accompagnateur notamment à bicyclette et à roller, est interdit, sous peine de disqualification.
DROIT D’IMAGE : Les organisateurs pourront utiliser les photos qu’ils auront prises pour la 
promotion de leur épreuve sans qu’aucune indemnité ne soit versée aux personnes concernées par 
celles-ci. 
DIVERS : Si l’épreuve venait à être annulée pour cas de force majeure ou pour motif 
indépendant de la volonté des organisateurs, aucun remboursement de frais d’inscription ne 
pourra être effectué, ni aucune indemnité perçue. 
Tout concurrent reconnaît avoir pris connaissance du règlement et en en accepter toutes les 
clauses sous peines de disqualification. 
RÉCOMPENSES :
Un souvenir sera remis à chaque concurrent. 
Pour le 5km :  Une coupe au PREMIER de chacune des catégories suivantes MI, CA, JU, 
ES, SE, V1, V2, V3 hommes et femmes.
Pour le 10km :  Une coupe au PREMIER de chacune des catégories suivantes CA, JU, ES, 
SE, V1, V2, V3 hommes et femmes. 

BULLETIN D’ENGAGEMENT A retourner à 
 
M BERNUT Robert 11 rue de NAVA  
63500 BERGONNE avec règlement et certificat médical 

Dossards : a retirer à partir de 8 H 30 
 EPREUVES (cocher la case) 
 5 km  � 10 km  �

Nom : ……………………………………………………… 
 
Prénoms :…………………………………………………….. 
 
Année de naissance :………Sexe :………..Catégorie :……….. 
 
Adresse :………………………………………………………………………………………………
……………………………….. 
Code Postal :…………Ville :…………………………………………. 
 
Numéro de licence :……………..Fédération :………….Date :…………… 
 
Non licencié :  � (certificat médical obligatoire) 
Je certifie exacts les renseignements portés sur le présent bulletin d’engagement. 
Coureurs licenciés FFA, joindre le photocopie de la  
Licence. Les coureurs non licenciés FFA devront joindre une  copie du certificat 
médical de non contre indication à la pratique de la course à  
pied  en compétition datant de moins d’un an, conformément à la loi  n°99-223 
du 23 mars 1999. 
Pour les mineurs, signature et autorisation des parents. 
Fait à……….                      Le….. / …. / 
 Signature : 
 

TARIF 
5 km : � 8 €

10 km : � 10 € 
règlement par 
chèque 
 à l’ordre de 
 U.S.I 
Athlétisme 


